
Bulletin d'adhésion 2023
L'alimentation et l'agriculture sont l'affaire de

toutes et tous !
Les Ami.e.s de la Conf' soutiennent l'agriculture paysanne qui

assure la souveraineté alimentaire et un revenu digne aux
paysans et paysannes

lesamisdelaconf.org

rejoignez nous !

POUR : la protection de la biodiversité,
l'autonomie des paysans

et la qualité alimentaire accessible à
toutes et tous !

CONTRE : l'accaparement des
ressources, la spéculation et

l'industralisation de l'agriculture !



  ❑ Adhérer aux Ami.e.s de la Conf'
  ❑ Renouveler mon adhésion
  ❑ Faire un don aux Ami.e.s de la Conf'
  ❑ Être contacté pour devenir bénévole
 
 

Soutenir l'agriculture paysanne
Je souhaite : 

la diffusion de mes coordonnées au référent 

d'être rattaché.e à l'association locale 

J'accepte (si aucune case n'est cochée, cela équivaudra à un "oui") : 

         de mon département

        des Ami.e.s de la Conf' ou au groupe local s'il existe

Nom - Prénom : ............................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................................

Code postal - Commune - Pays : ........................................................................................................................

Courriel (en majuscules) - Téléphone : .......................................................................................................

Compétences que je peux mettre à la disposition de l'association : ..................................................................

Année de naissance : ......................................................................................................................................  

 Par chèque : je choisis le montant, pas de minimum : ....................€
Via Hello Asso : https://www.helloasso.com/associations/les-amis-de-la-confederation-
paysanne/adhesions/adherer-aux-amis-de-la-confederation-paysanne-1

pour assurer la souveraineté alimentaire et un revenu digne aux paysans et paysannes ! 

66% de votre don et/ou de votre cotisation sont déductibles de vos impôts (dans la limite de 20% du revenu
imposable). Lorsque la somme excède la limite de 20%, l’excédent peut être reporté sur les 5 années suivantes.

❑ Oui         ❑ Non

❑ Oui         ❑ Non


